
CEREMONIES COMMEMORATIVES DU 08 MAI 2024 

Les cérémonies commémoratives sous l’égide de l’UNC intercommunale se 

dérouleront cette année à Saint Malo de la Lande et rassembleront tous les 

Anciens Combattants de l’ancien canton. 

Le programme sera le suivant : 

9h15 : Rassemblement des anciens combattants avec leurs porte-drapeaux 

qui se rendront en défilé jusqu’à la place de la mairie. 

9h30 Office religieux en l’église de Saint Malo de la Lande 

10h30 : Cérémonie au monument aux morts avec remise de médailles 

La cérémonie sera suivie d’un vin d’honneur offert par la municipalité dans la 

salle de convivialité. 

L’UNION Nationale des COMBATTANTS de Saint Malo de la Lande fera tout   

pour accueillir au mieux tous les anciens combattants de toutes générations 

et leurs familles et célébrer dignement cette date anniversaire. 

La municipalité et l’UNION NATIONALE DES COMBATTANTS de Saint Malo de 

la Lande vous invitent à venir nombreux accompagnés de vos enfants ou 

petits-enfants assister à ces cérémonies commémoratives au titre du devoir 

de mémoire vis-à-vis de tous ceux qui ont donné leur vie pour notre liberté. 

A 13h, un repas amical à la salle des fêtes de Gouville sur mer clôturera ces 

cérémonies.  

Le prix du repas est de 25.00€. Si vous souhaitez participer à ce repas, 

inscrivez-vous pour le jeudi 02 mai 2024 à midi dernier délai en téléphonant 

au 06 70 24 13 47. 

   


